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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Neuvième réunion

Genève, 30 août - 3 septembre 1993


Rapport du Secrétariat
1.
Le Groupe de travail à composition non limitée des Parties examinera les points de l'ordre du jour communiqué aux Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/1 et il fera des recommandations qu'il soumettra à la prochaine réunion des Parties.


Points 3 a) et b) de l'ordre du jour : Exposé des progrès notables


réalisés en ce qui concerne la couche d'ozone

2.
Les Parties au Protocole de Montréal, au paragraphe 4 de la décision IV/13 adoptée à leur quatrième réunion, ont prié les Groupes d'évaluation de se réunir une fois par an pour permettre à leurs coprésidents de porter à l'attention des Parties au Protocole de Montréal, lors de leurs réunions, tout fait nouveau qui à leur avis le mériterait.  Les coprésidents desdits groupes présenteront donc à la réunion du Groupe de travail des exposés succincts sur l'évaluation scientifique de l'état de la couche d'ozone et l'évaluation des conséquences écologiques de son appauvrissement.


Point 3 c) de l'ordre du jour : Progrès techniques enregistrés en matière


de réduction des utilisations des substances réglementées et de leurs émissions

3.
Les Parties, au paragraphe 2 de la décision IV/13 adoptée à leur quatrième réunion, ont prié le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques et économiques de rendre compte chaque année au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal des progrès techniques réalisés pour réduire l'emploi et les émissions de substances réglementées, et d'évaluer les conséquences du recours à des solutions de remplacement, en particulier leurs effets directs et indirects sur le réchauffement de la planète.  Le rapport du Groupe d'évaluation sera communiqué aux Parties bien avant la réunion du Groupe de travail au cours de laquelle il sera présenté par les coprésidents du Groupe d'évaluation.


Point 3 d) i) de l'ordre du jour : Les utilisations essentielles des halons

4.
Les ajustements adoptés par la quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal ont été notifiés par le Dépositaire du Protocole le 22 mars 1993 et entreront en vigueur le 22 septembre de cette même année.
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5.
Conformément à ces ajustements, les Parties non visées à l'article 5 ont, jusqu'à 1996, date limite pour éliminer toutes les substances réglementées figurant aux annexes A et B, à l'exception des halons qui eux devront déjà avoir été éliminés d'ici à 1994, restriction faite des cas dans lesquels les Parties décideront d'autoriser le niveau de production ou de consommation nécessaire pour répondre aux besoins et utilisations dont elles auront convenu qu'elles sont essentielles.  Dans leur décision IV/25, les Parties ont décidé des critères et procédures à appliquer pour déterminer les utilisations essentielles aux fins des mesures de réglementation prévues à l'article 2 du Protocole.

6.
Toutes les Parties ont été priées de communiquer au Secrétariat, en appliquant les critères convenus, les utilisations qu'elles jugeraient "essentielles", six mois au moins avant chaque réunion des Parties dans le cas des halons, et neuf mois pour ce qui est des autres substances, afin que celles-ci puissent prendre une décision à ce sujet.  La cinquième Réunion qui aura lieu en 1993 devra décider des utilisations essentielles des halons et la sixième Réunion, en 1994, se prononcera sur les usages essentiels des autres substances réglementées.  En conséquence, le Secrétariat a prié les Parties de lui communiquer les utilisations qu'elles considéraient comme essentielles pour les halons avant le 15 mai 1993 et pour les autres substances, avant le 30 septembre de cette même année, à supposer que la réunion de 1994 soit fixée à juillet 1994.  Toutes les utilisations essentielles proposées par les Parties au Secrétariat en ce qui concerne les halons ont été communiquées au Comité des choix techniques pour les halons et au Groupe de l'évaluation technique et économique qui ont été priés de présenter, en respectant les critères définis aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 de la décision IV/25, des recommandations en ce qui concerne les utilisations essentielles proposées, après consultation d'experts si nécessaire.  Le rapport du Comité et du Groupe d'évaluation sera prochainement communiqué à tous les gouvernements.  Le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal souhaitera peut-être examiner le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et présenter aux Parties ses recommandations sur les halons à leur cinquième réunion.


Point 3 d) ii) de l'ordre du jour : La gestion des stocks


internationaux de halons recyclés
7.
La quatrième Réunion des Parties, dans sa décision IV/26, a prié instamment les Parties d'encourager la récupération, le recyclage et la régénération des halons pour répondre aux besoins de toutes les Parties, en particulier de celles qui bénéficient des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole.  Elle priait également le Groupe de l'évaluation technique et économique (Comité des choix techniques pour les halons) de faire rapport sur un certain nombre d'aspects des programmes de gestion des stocks de halons, et le Groupe de travail à composition non limitée des Parties d'examiner le rapport établi par le Comité et de présenter ses recommandations aux Parties à leur cinquième réunion.  Le rapport du Groupe d'évaluation sera communiqué prochainement à tous les gouvernements.  Le Groupe de travail à composition non limitée souhaitera peut-être examiner ce rapport et présenter les recommandations appropriées aux Parties à leur cinquième réunion.


Point 3 e) de l'ordre du jour : Possibilité d'interdire ou de limiter


les importations de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées


figurant à l'annexe A du Protocole mais qui n'en contiennent pas

8.
Le paragraphe 4 de l'article 4 du Protocole de Montréal dispose qu'avant le 1er janvier 1994 les Parties devront avoir décidé de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir d'Etats non Parties au Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées inscrites à l'annexe A mais qui ne contiennent pas de ces substances.  Si cette possibilité est reconnue, les Parties établiront dans une annexe une liste desdits produits, en suivant la procédure indiquée à l'article 10 de la Convention. Les Parties qui ne se seront pas opposées à l'annexe établie conformément à cette procédure interdiront, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non Partie au Protocole.

9.
Par sa décision IV/27, la quatrième Réunion des Parties a prié le Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier la question de savoir s'il serait possible, conformément au paragraphe 4 de l'article 4 du Protocole, d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées figurant à l'annexe A du Protocole mais qui ne contiennent pas de ces substances, et de communiquer ses conclusions au Secrétariat en vue de leur examen par la cinquième Réunion des Parties.  Le rapport du Groupe à ce sujet sera distribué prochainement à tous les gouvernements.  Le Groupe de travail à composition non limitée souhaitera peut-être étudier ce rapport et soumettre à la cinquième Réunion des Parties des recommandations appropriées.


Point 3 f) i) et ii) de l'ordre du jour : Rapport du Comité exécutif


du Fonds multilatéral
10.
Par sa décision IV/18, la quatrième Réunion des Parties a prié le Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal de soumettre au Groupe de travail à composition non limitée des Parties, à sa prochaine réunion, un rapport concernant certains aspects du Fonds et a également prié le Groupe de travail d'évaluer le rapport du Comité exécutif et de présenter, si nécessaire, des recommandations à la cinquième Réunion des Parties.  La Réunion des Parties a également prié le Groupe de travail à composition non limitée de soumettre à la cinquième Réunion des Parties une recommandation concernant le niveau de reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 1994-1996, à la lumière :


a)
Des décisions prises par la quatrième Réunion des Parties à ce sujet;


b)
Du rapport établi par le Comité exécutif;


c)
D'autres évaluations du niveau des ressources requises pour la période 1994-1996 dont disposera le Groupe de travail à composition non limitée;


d)
De la situation des engagements et des décaissements du mécanisme de financement.


A sa neuvième réunion, tenue à Montréal du 8 au 10 mars 1993, le Comité exécutif du Fonds multilatéral a examiné les questions qui lui avaient été renvoyées par la quatrième Réunion des Parties;  son rapport, dont la version définitive sera établie à sa dixième réunion, qui se tiendra à Montréal du 28 au 30 juin 1993, sera distribué à tous les gouvernements aussitôt après la réunion.

11.
Le PNUE a chargé M. Markandya, du Bureau d'experts-conseils Metro-economic, d'actualiser ses estimations des surcoûts à la charge des Parties visées à l'article 5 du Protocole compte tenu des récents progrès de la technique et des nouvelles propositions d'ajustements et d'amendements.  Son rapport a été distribué aux participants à la septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Selon les estimations figurant dans ce rapport, les surcoûts s'établiraient, pour l'ensemble de la période 1994-2010, à 2 milliards 416 millions de dollars, et pour la période 1994-1996 à 416 millions de dollars.  Les coûts de non-investissement n'ont pas été calculés.

12.
Selon un projet de rapport établi par l'Agence pour la protection de l'environnement des Etats-Unis, communiqué au Groupe de travail à composition non limitée à sa septième réunion, les besoins de financement pour la période 1994-1996 s'établiraient comme suit :












(en millions de dollars)



Secrétariat du Fonds





6



Programme de travail du PNUE




6

   

Renforcement des institutions




4



Mise à jour des programmes nationaux


1



Projets d'investissement



     467










 

     484

Le Groupe de travail à composition non limitée souhaitera peut-être étudier ces documents et présenter à la cinquième Réunion des Parties des recommandations appropriées.


Point 3 b) iii) de l'ordre du jour : Le financement des projets


concernant le bromure de méthyle
13.
Le bromure de méthyle a été ajouté à la liste des substances réglementées (annexe E du Protocole) par l'Amendement au Protocole adopté par la quatrième Réunion des Parties en novembre 1992 à Copenhague (Amendement de Copenhague).  Cet amendement prévoit un gel de la consommation de bromure de méthyle à compter de 1995, à son niveau de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, la production pourra dépasser cette limite de 10 pour cent maximum par rapport au niveau calculé de production de 1991.  Les Parties ont également décidé, à leur quatrième réunion, qu'elles prendraient, à leur septième réunion, en 1995, une décision prévoyant un plan de réglementation générale pour le bromure de méthyle sur la base des nouvelles évaluations qui auront été effectuées par les Groupes d'évaluation scientifique, technique et économique.

14.
L'Amendement de Copenhague a également modifié le paragraphe 1 de l'article 5, de sorte que toute modification qui sera apportée à l'avenir aux ajustements ou amendements adoptés par la deuxième Réunion des Parties à Londres le 29 juin 1990 s'appliquera aux Parties visées à ce paragraphe, une fois réalisée l'étude prévue au paragraphe 8 dudit article, et sera fondée sur les conclusions de cette étude.  Cet amendement a également ajouté un paragraphe 1 bis à l'article 5 en vertu duquel les Parties doivent décider, avant le 1er janvier 1996, sur la base de l'étude prévue au paragraphe 8 de l'article 5 et d'autres données, l'année de référence, les niveaux de production et de consommation et le calendrier d'élimination concernant le bromure de méthyle qui s'appliqueront aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.

15.
L'Amendement de Copenhague entrera en vigueur le 1er janvier 1994 si 20 Parties l'ont ratifié d'ici cette date.  A défaut, il entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date à laquelle le vingtième instrument de ratification aura été déposé.  L'Amendement a été officiellement communiqué à tous les gouvernements, le 22 mars 1993, par le Dépositaire du Protocole.

16.
A sa neuvième réunion, le Comité exécutif du Fonds multilatéral a étudié une demande présentée par le PNUD tendant à financer un projet visant à rassembler, en Chine, des renseignements sur le bromure de méthyle.  Plusieurs membres du Comité ont estimé que ce projet ne devrait pas bénéficier d'un financement au titre du Protocole, compte tenu des dispositions prises par la quatrième Réunion des Parties, et que la priorité devrait être accordée à l'élimination des CFC.  D'autres ont estimé au contraire que des fonds devraient être fournis pour la collecte d'informations sur le bromure de méthyle.  Certains ont indiqué que leur gouvernement envisagerait, officieusement, d'apporter une assistance pour faciliter la collecte de données sur le bromure de méthyle et qu'ils feraient rapport à ce sujet au Comité exécutif à sa prochaine réunion.  Le Comité a suggéré que le Groupe de travail à composition non limitée étudie cette question et propose une décision à la cinquième Réunion des Parties, pour adoption.

17.
La réserve concernant le financement de la collecte de renseignements sur le bromure de méthyle exprimée par certains membres du Comité exécutif était 

semble-t-il motivée par les raisons suivantes :


a)
Le bromure de méthyle ne sera pas substance réglementée pour les Parties qui n'auront pas ratifié l'Amendement de Copenhague;


b)
Pour les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 qui ratifieront l'Amendement, les mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle seront décidées le 1er janvier 1996 seulement.

18.
Les options à cet égard sont les suivantes :


a)
Aucun financement ne sera fourni pour aucun projet concernant le bromure de méthyle pour aucune des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 avant qu'il ne soit clair que ces Parties s'engagent à appliquer effectivement les mesures de réglementation concernant cette substance;


b)
La collecte de renseignements ne sera financée que pour la consommation de bromure de méthyle par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, à l'exclusion des projets qui vont au-delà de la simple collecte de données, qui concerneraient par exemple l'information visant à réduire l'utilisation du bromure de méthyle, le recyclage de cette substance, etc.;


c)
Un financement sera accordé pour tous les projets concernant le bromure de méthyle intéressant les Parties visées à l'article 5, attendu que ces Parties peuvent, en vertu du paragraphe 11 de l'article 2, adopter des mesures plus strictes que celles requises par le Protocole.


Point 3 g) de l'ordre du jour : Les contributions versées


au Fonds multilatéral par les pays en développement qui ne sont pas


classés parmi les pays visés par l'article 5
19.
En vertu du paragraphe 6 de l'article 10 du Protocole amendé, relatif au mécanisme de financement, le Fonds multilatéral est financé par les contributions des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5.  En vertu des dispositions de ce même paragraphe, les Parties qui sont des pays en développement et dont la consommation de substances réglementées à la date à laquelle le Protocole entre pour elles en vigueur, ou à toute autre date antérieure au 1er janvier 1999, reste en-deçà des limites spécifiées dans l'article 5, peuvent demander à être classées dans la catégorie des pays visés audit article.  La liste des pays en développement a été établie par les Parties à leur première réunion, dans leur décision 12 E.  Ultérieurement, la troisième Réunion des Parties y a ajouté la Turquie.  Une Partie qui est pays en développement peut être classée, pour une année déterminée, comme Partie non visée au paragraphe 1 de l'article 5, mais être ultérieurement reclassée comme Partie visée par cet article si sa consommation tombe en-deçà du plafond fixé dans ledit article. 

20.
Les pays classés dans la catégorie des pays en développement visés à l'article 5 le sont en fonction des données qu'ils communiquent au titre de l'article 7 du Protocole.  Toutefois, certaines Parties soumettent leurs données avec retard.  De surcroît, les données correspondant à une année déterminée doivent être communiquées avant la fin du neuvième mois de l'année suivante.  Ainsi, une Partie qui a ratifié le Protocole en 1990 doit communiquer ses données pour 1990 avant le 30 septembre 1991.  Or, il est nécessaire de classer les pays en développement dans la catégorie des pays visés, ou non visés, par l'article 5, immédiatement après qu'ils ont ratifié le Protocole, dans le but, soit d'évaluer la contribution due par ces Parties au Fonds multilatéral, s'il est décidé qu'elles ne peuvent bénéficier des dispositions de l'article 5, soit pour leur permettre de soumettre des projets au Fonds multilatéral en vue d'un financement, s'il a été décidé qu'elles peuvent bénéficier des dispositions dudit article.  La deuxième Réunion des Parties a demandé au Secrétariat de publier une liste à jour des pays en développement visés par le paragraphe 1 de l'article 5, sur la base des données, complètes ou incomplètes, soumises par ces pays, ou sur la base de données estimatives (décision II/10).  Le Secrétariat revoit ce classement tous les mois pour tenir compte des nouvelles Parties qui ont ratifié le Protocole durant le mois en question, sur la base des informations disponibles, et le communique à toutes les Parties.  D'après le classement de novembre 1992, le Bahreïn, les Emirats arabes unis, Malte, la République de Corée et Singapour sont classés dans la catégorie des pays en développement non visés par le paragraphe 1 de l'article 5.

21.
Les Parties classées parmi les pays en développement non visés par l'article 5 sont inscrites sur la liste des contribuants au Fonds multilatéral par chacune des réunions annuelles des Parties, qui décide du montant de leur contribution pour l'année en cours, ainsi que pour les deux années suivantes.  Toutefois, ce système n'est pas sans inconvénients.  En effet, lorsqu'une Partie comptant parmi les pays en développement communique ultérieurement des données prouvant qu'elle devrait bénéficier des dispositions de l'article 5 pour l'année pour laquelle la Réunion des Parties a décidé qu'elle devait verser une contribution au Fonds multilatéral, elle peut ensuite faire valoir qu'elle n'avait pas à verser de contribution pour cette année-là.  Ainsi, le Bahreïn a ratifié le Protocole en 1990 mais n'a communiqué ses données pour 1991 que le 20 février 1993, et il s'est alors avéré qu'elle devait être rangée dans la catégorie des pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5.  Or, sur la base des estimations initiales fournies par le Bahreïn en 1990, ce pays avait été classé comme non visé par l'article 5, ce qui avait été signalé à la troisième Réunion des Parties en juin 1991.  Le Secrétariat a fait savoir à cette réunion que le Bahreïn, les Emirats arabes unis, la Jordanie, Malte et Singapour devaient être classés comme non visés par l'article 5.  La Jordanie a objecté, déclarant que les données qu'elle avait précédemment soumises, sur la base desquelles une décision avait été prise, étaient inexactes.  Les Parties ont donné à la Jordanie un certain délai pour corriger ces données.  Aucun autre pays n'a contesté le classement.  La troisième Réunion a donc inclus le Bahreïn, les Emirats arabes unis, Malte et Singapour sur la liste des contribuants au Fonds multilatéral pour les années 1991, 1992 et 1993.  La même situation s'est répétée à la quatrième réunion, en 1992, et ces mêmes pays ont été inclus sur la liste des contribuants pour les années 1993 et 1994.  Si ces pays doivent être reclassés comme pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 pour une année déterminée, comme le Bahreïn pour 1991, il n'est pas logique d'insister pour qu'ils contribuent au Fonds multilatéral pour cette même année.  De plus, il ne sera pas possible de compenser le montant dû par le Bahreïn pour les années passées en demandant aux Parties non visées par l'article 5 de verser la différence.  

22.
A l'heure actuelle, les pays en développement qui ne sont pas visés par l'article 5 sont : l'Arabie saoudite, les Emirats arabes unis, le Koweït, Malte, la République de Corée et Singapour.  Le calendrier d'élimination prévu pour ces pays les oblige à éliminer la consommation des substances réglementées inscrites aux annexes A et B avant le 1er janvier 1996.  Cela signifie qu'ils seront très bientôt en mesure de ramener leur consommation en-deçà des limites spécifiées à l'article 5 et, une fois qu'ils l'auront fait, ils pourront se prévaloir des dispositions dudit article.  Toutefois, les renseignements à cet effet ne seront communiqués au Secrétariat que neuf mois après la fin de cette année-là et, dans l'intervalle, les réunions annuelles des Parties leur auront demandé de verser une contribution au Fonds multilatéral.  Par conséquent, on peut s'attendre à voir se présenter d'autres cas analogues à celui du Bahreïn.  Le Groupe de travail souhaitera 

peut-être décider de la conduite à suivre en pareil cas.  Il n'y aura peut-être pas d'autre possibilité que d'annuler les contributions demandées à ces Parties pour les années au cours desquelles leur consommation a été inférieure au niveau spécifié dans l'article 5.  La perte qui en résultera pour le Fonds ne sera pas très importante, étant donné que les contributions demandées à ces pays sont faibles en pourcentage, comme le montre le tableau ci-après :

PRIVATE 
PARTIE
BAREME DES CONTRIBUTIONS DE L'ONU EN VIGUEUR
BAREME DES CONTRIBUTIONS DE L'ONU POUR 1993-1994
POURCENTAGE AJUSTE POUR EXCLURE LES NON CONTRIBUANTS
POURCENTAGE AJUSTE AVEC PLAFOND DE 25 %
CONTRIBUTION DES PARTIES EN 1991 ($ E.-U.)
CONTRIBUTION DES PARTIES EN 1992 ($ E.-U.)
CONTRIBUTION DES PARTIES EN 1993 ($ E.-U.)
CONTRIBUTION DES PARTIES EN 1994 ($ E.-U.)



Bahreïn
0,03 %
0,03 %
0,03 %
0,04 %
 12 553
  16 904
 37 971
 39 971

Emirats arabes unis
0,69 %
0,69 %
0,69 %
0,81 %


919 330
919 330

Malte
0,01 %
0,01 %
0,01 %
0,01 %
   6 276
 8 452
 13 324
 13 324

République de Corée
0,12 %
0,12 %
0,12 %
0,14 %
  69 041
 92 973
159 883
159 883

Singapour
0,21 %
0,21 %
0,21 %
0,25 %
119 253
160 590
279 796
279 796
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